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________

En l'absence du Rapporteur, M. Everton (Nouvelle-Zélande), la réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 14/1 a été présidée par M. Torres, INICTEL (Pérou).

1
Adoption de l'ordre du jour - Documents examinés

L'ordre du jour figurant dans le Document 1/OJ/011 a été approuvé avec quelques modifications. Au titre du point 2 "Documents pertinents", il y a lieu d'ajouter les Documents 1/174 Add.1 et 1/174 Add.2, INICTEL (Pérou) ainsi que le Document 1/219 de la CONATEL (Venezuela). De plus, il convient d'actualiser la date et l'heure de la réunion indiquées sur l'ordre du jour. 

2
Examen des documents pertinents (Documents 1/174, 1/174 Add.1, 1/174 Add.2, 1/209 et 1/219)

Le Document 1/209, rapport relatif aux travaux effectués sur la Question 14/1, tel qu'il a été établi par le Rapporteur pour la Question, M. Everton (Nouvelle-Zélande), a été présenté par le Président, M. Torres. Ce document décrit les travaux accomplis dans le cadre de la Question 14/1 au cours de la période 2000/2001 et propose un plan de travail indispensable pour conclure les études menées sur la Question pendant la période 2001/2002. Le Président a fait remarquer que l'étude sur les communautés indigènes pouvait être étendue à d'autres catégories de la population comme les pauvres, les jeunes, les femmes, les handicapés, etc. 

Le représentant du Costa Rica a fait observer que l'Amérique latine comptait de nombreuses populations indigènes mais que, dans son pays, on estime qu'il est très important de respecter les cultures de ces populations et, par conséquent, les langues de ces peuples indigènes. De ce fait, l'utilisation de l'Internet pour aider ces populations est efficace et utile mais le risque existe que l'on assiste à une perte des valeurs culturelles propres aux peuples indigènes.

La représentante de l'Inde ayant demandé qui devait être responsable de l'accès à l'Internet des peuples indigènes, le Président a répondu que l'environnement dans lequel vivent ces communautés est en général défavorable. Autrement dit, le thème de la fourniture de l'infrastructure ou de l'accès à l'Internet à ces communautés est lié au problème de l'accès/du service universel. En première analyse, il convient de signaler que l'accès/service universel offert aux peuples indigènes est assuré en principe grâce à l'apport de fonds spéciaux ou à la participation de l'Etat.

Le représentant du Brésil a indiqué que la Question 14/1 présentait un grand intérêt pour son pays qui compte de nombreuses communautés indigènes. Au Brésil, toutes les initiatives prises en leur faveur doivent être coordonnées par la FUNAI (Fundação Nacional do Índio). Par le passé, ANATEL, l'organisme de régulation du Brésil, a invité plusieurs fois la FUNAI à participer aux travaux effectués dans le cadre de la Question mais cette société s'est toujours montrée très réticente à participer à des initiatives internationales, estimant que ces initiatives vont à l'encontre des identités culturelles des populations indigènes qu'il faut absolument préserver. M. De Freitas a également signalé que dans le cadre du projet envisagé par le Gouvernement brésilien, d'ici à 2005, toutes les communautés indigènes de plus de 100 habitants devraient avoir au moins un téléphone public. Pour ce qui est de l'Internet, le problème est très compliqué, la FUNAI n'ayant pas voulu introduire l'Internet dans les communautés indigènes, toujours pour des raisons d'identité culturelle.

Le représentant du BDT a fait remarquer qu'il était important de savoir quels sont les services que recouvre le concept du service universel, s'il s'agit uniquement de la téléphonie vocale ou aussi de l'Internet.

Le Document 1/219, qui se rapporte très étroitement au document que le Venezuela a soumis sur le service universel, a été présenté par le représentant du Venezuela. Dans ce pays également, l'un des points les plus importants relatifs au traitement des communautés indigènes concerne le respect de la spécificité et des patrimoines culturels de ces peuples.

Le Document 1/174 et ses deux addendums ont été présentés par le Président.

3
Adoption du projet de rapport final et

4
Avant‑projet de Recommandation

Le Président a indiqué qu'il n'existait ni projet de rapport final ni projet de Recommandation sur la Question 14/1.

5
Proposition de Question nouvelle ou révisée

Comme aucune proposition de Question nouvelle ou révisée n'existe sur le sujet, le Président a fait remarquer qu'il appartenait aux participants de la réunion de décider si l'étude de cette Question devait être poursuivie. Il est ressorti des débats que certains pays comme la Nouvelle‑Zélande, le Brésil, le Costa Rica, l'Inde, le Pérou, etc. attachaient un grand intérêt à ce thème. Toute proposition de Question nouvelle ou révisée devra être présentée à la Conférence mondiale de développement des télécommunications en 2002.

6
Activités provisoires, si besoin est, avant la CMDT-02

Le Président de la Commission d'études 1, M. Gabrielli, a donné l'assurance aux participants que dans son rapport à la Conférence mondiale de développement des télécommunications il accorderait beaucoup d'attention et d'importance à la question des peuples indigènes.
7
Divers

Le Président a signalé qu'il existait un document de l'UNESCO, présenté dans le cadre de la Question 16/1, dont certains aspects peuvent être intéressants pour la Question 14/1. Il a été décidé de traiter de ce sujet au cours de l'examen de la Question 16/1.

_____________
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